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Arrêt de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménaeères:

Depuis le 1e'ianvier 2018 la Redevance lncitative est le nouveau financement du service de

collecte des déchets sur le territoire du Sycodem : elle conce.ne chaque producteur de

déchet et remplace donc définitivement la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères

(TEOM), auparâvant indexée à l'impôt foncier j et basée sur la valeur locative du logement. A

compter du le'janvier, cette somme n'apparaîtra plus sur l'impôt des propriétaire5.

> Quelles démorches loirc si vous êtes mensuolisés sut ÿotre impôt t'onciet ?

Vous pouvez modifiei vos fiensuolités sur votte coûpte en ligne inpots.gouv.ît; ou ouptès

du Trésot Public de Fontenoy-le-Comte : il sulfit de sousttoirc le montont de lo TEOM 2017
pout déîinir vos nouvelles mensuolités. Le Trésor ojusterc ensuite vos prélèvements.

> Attention, en 2018, lo mensuolisotion de lo redevonce incitotive n'est pos possible. Vous

pouÿez por contre Églet lo focturc du /d semestre por pÉlèvement outomotique: il vous

suîIit de remplit un mondot d'outotisotion et de le renvoyet ovec ÿotre RIB ou Sycodem (à

téléchotger sur sycodem.fr, rub que «Votrc redevonce'.», ou en foire lo denonde sut
occueil@sycodem.ft).
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